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modifiant ou complétant les articles 1841 , 1860, 1866 et 1868 du
Code civil, la loi du 23 janvier 1929 sur les parts de fondateur
émises par les sociétés et diverses autres dispositions,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE
A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel,
du Règlement et d'Administration générale.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 14 juin 1966.

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet

de loi modifiant ou complétant les articles 1841 , 1860 , 1866 et 1868
du Code civil, la loi du 23 janvier 1929 sur les parts de fondateur
émises par les sociétés , et diverses autres dispositions, adopté avec
modifications en deuxième lecture par l'Assemblée Nationale dans
sa séance du 10 juin 1966 .

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (2" législ .) : 1 " lecture : 1004, 1429 et in-8° 355.
2" lecture : 1813, 1887 et in-8° 504.

Sénat : 1 " lecture : 279 (1964-1965), 89 et in-8° 40 (1965-1966).
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L'Assemblée Nationale a adopté avec modifications, en deu
xième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 2 .

L'article 1868 du Code civil est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 1868. — S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un
des associés, la société continuerait avec son héritier ou seulement
avec les associés survivants, ces dispositions seront suivies, sauf
à prévoir que, pour devenir associé , l'héritier devra être agréé par
la société .

« Il en sera de même s'il a été stipulé que la société conti
nuerait, soit avec le conjoint survivant, soit avec un ou plusieurs
des héritiers, soit avec toute autre personne désignée par l'acte de
société ou, si cet acte l'autorise, par disposition testamentaire.

« Lorsque la société continue avec les associés survivants,
l'héritier est seulement créancier de la société et n'a droit qu'à la
valeur des droits sociaux de son auteur. L'héritier a pareillement
droit à cette valeur s'il a été stipulé que, pour devenir associé, il
devrait être agréé par la société et si cet agrément lui a été refusé .

« Lorsque la société continue dans les conditions prévues à
l'alinéa 2 ci-dessus, les bénéficiaires de la stipulation sont rede
vables à la succession de la valeur des droits sociaux qui leur sont
attribués.

Dans tous les cas prévus au présent article, la valeur des droits
sociaux est déterminée au jour du décès par un expert désigné
parmi ceux inscrits sur les listes des cours et tribunaux, soit
par les parties, soit, à défaut d'accord entre elles, par ordonnance
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du président du tribunal statuant en la forme des référés et sans
recours possible. Toute clause contraire est inopposable aux créan
ciers . »

Art. 2 bis et 2 ter.

Conformes

Art. 4 et 5 .

Conformes

Art. 5 bis .

L'article 27 de la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant
statut de la coopération est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. 27. — Les dispositions des articles 68 bis (alinéa 2) ,
89 (alinéa 2), 141 (alinéa 4), 142, 143, 152 (alinéa 1) et 238
(alinéa 3), de la loi n° du sur les
sociétés commerciales, ne sont pas applicables aux sociétés coopé
ratives constituées sous forme de sociétés par actions.

Par dérogation à l'article 64 de la loi visée à l'alinéa précé
dent, le capital des sociétés coopératives constituées sous forme
de sociétés par actions est de 10.000 francs au moins.

Par dérogation à l'article 31 , alinéa 2, de la loi visée à l'ali
néa 1er ci-dessus, le capital des sociétés coopératives constituées sous
forme de société à responsabilité limitée est de 2.000 francs au
moins .

« Un décret détermine, en dérogation à l'article 168 de la
loi n° du sur les sociétés commerciales,
les conditions dans lesquelles peuvent être exercées les fonctions de
commissaire aux comptes et de commissaire aux apports d'une
société coopérative. »

Art. 5ter, 5quater et 5 quinquies .

Conformes
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

Art. 5 sexies.

L'article 7 de la loi du 17 mars 1909 relative à la vente et au
nantissement des fonds de commerce est complété in fine par un
alinéa nouveau ainsi rédigé :

« En cas de fusion ou de scission de sociétés, les dispositions
de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsqu'il y a lieu à
application des articles 324-9, 324-13, 324-14 et 324-14 bis de la
loi n° du sur les sociétés commer
ciales. »

Art. 5 septies et 5 octies .

Conformes

Art. 6 et 6 bis .

Supprimés

Art. 7 .

Conforme

Art. 8 (nouveau).

La présente loi est applicable dans les Territoires d'Outre-Mer.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10 juin 1966.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


